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Introduction  
 
Par délibération en date du 27 juin 2016, le conseil municipal a délibéré sur les modalités de 
mise à disposition du public portant sur le complément d'étude d'impact réalisé à l'occasion 
de l'élaboration du dossier de réalisation. 
Le complément d'étude d'impact a été réalisé conformément aux article L 122-1 et suivants 
et R 122-1 et suivants du code de l'environnement. 
Ce complément d'étude d'impact a été transmis pour avis à l'autorité de l'État compétent en 
matière d'environnement qui a émis un avis le 12 juillet 2016 comportant des demandes de 
compléments et de précision qui seront ajoutées au dossier de réalisation. 
 
1- La publicité relative à la mise à disposition de  l'avis portant sur le 
complément d'étude d'impact 
 
Conformément à la délibération du 27 juin un avis a été publié dans le ouest France et le 
courrier de la Mayenne le 21 juillet, soit au moins 8 jours avant le début de la mise à 
disposition du public, un avis informant le public de l'objet de la procédure de mise à 
disposition , du lieux et horaires où le dossier pouvait être consulté et les conditions dans 
lesquelles leur avis pouvait être recueilli. Il a également été informé du lieu où serait 
disponible le bilan de la mise à disposition du public. 
 

                                    
 

Extrait Ouest France                                                Extrait Courrier de la Mayenne  
 
 

La délibération a été affichée durant un mois du 1er juillet au 1er août 2016.
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4 avis publics au format réglementaire sur fond jaune ont été affiché sur le lieu du projet, 
parvis de la gare ( voir plan  de localisation des avis publics) le mercredi 20 juillet. 
 
 
 

 
 
 
Un avis public a été affiché le 21 juillet à la direction générale de l'aménagement urbain au   
6 Rue Souchu Servinière à Laval. 
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En outre, mention de la mise à disposition a été porté à la connaissance du public sur le site 
internet de la ville, rubrique urbanisme et grands projet- quartier de la gare et mis en ligne le 
19 juillet 2016. 
 

 
 
 
2- le dossier tenu à disposition du public 
 
Le dossier a été tenu à la disposition du public de façon continue aux jours et heures 
habituels d'ouverture durant au moins 15 jours, soit du 1er au 16 août inclus. 
Le dossier public comprenait : 
- la délibération mentionnant les modalités de mise à disposition du public 
- l'insertion de la mention légale dans le journal ouest France du 21 juillet 
- le plan localisant les avis publics 
- une notice explicative de la procédure de mise à disposition du public 
- le dossier de réalisation et ses annexes 
- le complément d'étude d'impact et un résumé non technique 
- un registre côté et paraphé permettant de recueillir l'avis de toute personne intéressée. 
 
 
3- la participation du public 
 
Du 1er août à 8h30 au 16 août 17h30 , 3 personnes sont venues consulter le dossier. une 
seule personne a formulé des remarques et questions. 
 
Conclusion : 
A l'issue de cette phase de mise à disposition du public, l'avis de la DREAL portant sur le 
complément d'étude d'impact , il apparaît qu'une seule personne habitant la rue Pierre de 
Coubertin a écrit ses remarques et questions sur le projet dans le registre : 
" En tant que voisin de la gare (en bordure de l'îlot F) (au nord de la Gare), je souhaiterai 
savoir si dans le projet d'aménagement de la ZAC, il a été prévu des parkings de type "arrêt 
minute" en bordure de la future passerelle (coté Nord). Actuellement, de nombreux 
particuliers, conducteurs s'arrêtent en face de ma demeure ou sur le trottoir qui longe le 
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rond-point , voire sur le rond point lui-même pour déposer des usagers de la SNCF, ce qui 
peut s'avérer gênant et dangereux. 
De nombreux étudiants descendent du pôle universitaire vers le centre ville par l'avenue 
Pierre de Coubertin, à vélo. Comment sera organisé l'accès des vélos à la passerelle de 
manière sécurisée, le point d'accès à la passerelle étant déporté beaucoup plus à l'est par 
rapport à sa position actuelle?" 
 
 
Réponse du 30 août 2016 du maître d’œuvre urbain relative à la question posée lors de la 
mise à disposition du public de l’avis de la DREAL sur le complément d’étude d’impact: 

"y a-t-il des arrêts minute prévus au nord de la gare ? 

La géométrie du carrefour Coubertin ainsi que la présence de nombreuses entrées chatières 
ne permettent pas l’aménagement de telles places, d’autant plus qu’il a été privilégié 
l’implantation de deux quais en complément du PEM sud pour limiter le trafic transitoire des 
bus en centre-ville pour autant, il reste possible d’utiliser les emplacements des deux quais 
bus lorsqu’ils ne seront pas occupés en complément, l’offre de stationnement en silo devra 
proposer une gratuité de 10 à 15 min  

Quel est le trajet prévu des vélos depuis l’université jusqu’à la passerelle ? 

Le dessin de la passerelle et de sa rampe Nord ne fait pas partie du projet de la ZAC, pour 
autant, son accessibilité est assurée pour les vélos depuis l’université 

voir pour ces deux points le schéma ci-dessous:" 
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En conclusion, la mise à disposition du public de l'étude d'impact et de l'avis de l'autorité 
environnementale de l'État a été réalisée conformément aux articles L. 122-1-1 et R. 122-11 
du Code de l'Environnement et à l'avis de mise à disposition. 
 


